
Grand déplacement
Maximum déductible

pour les 3 premiers mois du 4e au 24e mois du 25e au 72e mois

Par repas 17,40 € 14,80 € 12,20 €

Logement et petit déjeuner
département (75 - 92 - 93) 62,20 € 52,90 € 43,50 €

Logement et petit déjeuner
autre département de la métropole 46,20 € 39,30 € 32,3   0 €

Frais de nourriture Maximum déductible
Repas ou restauration hors des locaux de l’entreprise ou sur chantier 8,40 €

Restauration sur le lieu de travail (4) 5,90 €

Repas au restaurant lors d’un déplacement professionnel 17,40 €

Frais professionnels liés à la mobilité professionnelle Maximum déductible

- hébergement provisoire et frais supplémentaires de nourriture dans
l’attente d’un logement définitif

69,20 € par jour,
dans la limite de 9 mois

- dépenses inhérentes à l’installation dans le nouveau logement
1 384,20 € majorés de 115,30 €
par enfant à charge, dans la limite
de 1 730,10 €

Frais professionnels (3) : allocation forfaitaire

(1) NOUVEAU : Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le taux de la cotisation
salariale maladie supplémentaire est fixé à 1,50 % depuis le 1er janvier 2012.
Pour les salariés non domiciliés fiscalement en France et pour les salariés domiciliés fiscalement en France
mais exonérés d’impôts directs en application d’une convention ou d’un accord international, le taux
applicable reste fixé à 5,50 %. Ce taux est également applicable au revenu d’activité non imposable en
France par les personnes exerçant une activité professionnelle à la fois en France et à l’étranger et affiliées
à un régime français d’Assurance maladie.

(2) Le taux accidents du travail (AT) vous est notifié chaque année par la Caisse d’assurance retraite et de
la santé au travail (Carsat).

(3) Pour les employeurs de moins de 20 salariés : La contribution Fnal au taux de 0,10 % est calculée
sur le montant plafonné des salaires. Elle doit être déclarée sur la ligne suivante : « Fnal cas général » y
compris employeurs du secteur public, code type de personnel 332.

(4) Pour les employeurs de plus de 20 salariés : La contribution Fnal supplémentaire au taux de 0,50 %
est calculée sur le montant total des rémunérations brutes. Elle doit être déclarée sur la ligne suivante de
votre BRC : « Fnal cas général » y compris employeurs du secteur public, code type de personnel 236.

(5) NOUVEAU : L’abattement pour frais professionnels supportant la CSG et la CRDS est réduit à 1,75%.
En pratique, l’assiette de calcul de ces contributions passe de 97% à 98,25% du salaire brut.

(6) La cotisation patronale au versement transport (VT) est due sur la totalité des rémunérations en cas
d’emploi de plus de 9 salariés dans la zone où le versement transport a été institué. Le cas échéant, nous
vous invitons à contacter votre Urssaf pour obtenir le taux applicable à votre entreprise ainsi que toute
information concernant les cas de dispense.

annuel :             36 372 €

trimestriel :           9 093 €

mensuel :             3 031 €

quinzaine :            1 516 €

semaine :                 699 €

journalier :               167 €

horaire :                     23 €

Smic brut horaire :                   
9,22 €

Smic brut, base mensuelle
(35 heures par semaine) : 
1 398,37 €

Le montant de la participation
patronale à l’acquisition d’un
titre-restaurant est exonéré de
cotisations de Sécurité sociale
dans la limite de 5,29€.

Pour mémoire, cette participation
doit être comprise entre 50 %
et 60 % de la valeur du titre-
restaurant.

Exemple : pour un salarié dont la rémunération brute mensuelle en espèces est de 1 850 € et logé dans un appartement de
3 pièces, l’avantage en nature logement est fixé à 193,80 € (3 x 64,60 €).

Rémunération
brute mensuelle
(en euros)

Inférieure
à 1 515,50

de 1 515,50
à 1 818,59

de 1 818,60
à 2 121,69

de 2 121,70
à 2 727,89

de 2 727,90
à 3 334,09

de 3 334,10
à 3 940,29

de 3 940,30
à 4 546,49

à partir de
4 546,50

Avantage en nature
pour une pièce 64,60 75,50 86,20 96,90 118,60 140,00 161,60 183,20

Si plusieurs pièces,
avantage en nature
par pièce principale

34,50 48,50 64,60 80,70 102,30 123,90 150,70 172,40

(1) Sauf montants supé rieurs : conven tionnels ou accord du salarié.
(2) Pour les entreprises relevant du secteur des hôtels, cafés et restaurants, l’avantage en nature repas est évalué à 3,44 e et ce quel que soit le montant de la rémunération versée au salarié.
(3) Sous réserve de la non application de la déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels.
(4) Exemple : travail en équipe, posté, continu, en horaire décalé ou de nuit.

Barèmes et taux de cotisations
À jour au 1er janvier 2012
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[ Plafond de la
sécurité sociale ]

[ Titres-
restaurant ]

[ Smic ]

NOURRITURE : 1 repas = 4,45 € (2) quel que soit le montant de la rémunération

LOGEMENT :

&  v o u s

Cotisations et contributions
sur la totalité de la rémunération sur la rémunération limitée au plafond

employeur salarié totalité employeur salarié totalité

Assurance maladie - solidarité
Assurance vieillesse
Allocations familiales
Accidents du travail (2)

13,10%
1,60 %
5,40 %
taux AT

0,75 %(1)

0,10 %
-
-

13,85 %
1,70 %
5,40 %
taux AT

-
8,30 %
-
-

-
6,65 %
-
-

-
14,95 %
-
-

Fonds national d’aide au logement(3) 

Fnal supplémentaire(4) 

Contribution sociale généralisée (CSG)
CSG (non déductible de l’impôt sur le revenu)
CRDS (non déductible de l’impôt sur le revenu)
Contribution Assurance chômage
Cotisations AGS

0,10 % 
0,50 %
5,10 %
2,40 %
0,50 %
6,40 %
0,30 %

Forfait social Nouveau 8 % à la charge de l’employeur 

Versement transport(6) Taux VT

} soit 8 % à la charge du salarié(5) 

} dans la limite de 4 fois le plafond de la Sécurité sociale

Avantages en nature : évaluation forfaitaire (1)


